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Ouverte à toutes les personnes
intéressées, les étudiants de
l'université des Comores

sont les plus sollicités. S'élargir sur
cette étude proposée par UN Maps
est un facteur important pour les uni-

versitaires. L’atelier couvrira les thè-
mes dont la présentation de l'initiati-
ve UN Maps, la présentation du pro-
jet OSM, sa gouvernance et com-
ment rejoindre la communauté,
l'OpenStreetMap et l’action humani-

taire et de développement, puis la
cartographie OSM avec des images
satellites en milieu urbain et rural et
la cartographie OSM sur le terrain
avec les smartphones dont la récupé-
ration des données OSM dans diffé-
rents formats.

Cette formation sera composée
de neuf sessions de deux heures, soit
un total de dix-huit heures et auront
lieu les jeudis de 14 h à 16 h UTC, à
partir du 2 février 2023. La formation

sera en français et enregistrée. Les
participants auront accès au Learning
Hub UN Maps, où sont fournis des
documents de soutien et des quiz en
anglais, français, espagnol, italien et
portugais. Une autre session ultérieu-
re sera consacrée à un « mapathon »,
un événement social au cours duquel
chacun est invité à se joindre et à car-
tographier une zone spécifique. 

Toutefois, les bénéficiaires
devront disposer d’un ordinateur

(évitez de suivre les sessions à partir
d’un petit écran de smartphone) et
une souris est fortement recomman-
dée pour la cartographie. Il faut éga-
lement préciser qu'à la fin de la for-
mation, les organisateurs ne donne-
ront pas des attestations aux partici-
pants mais ces derniers auront appris
plusieurs angles concernant le
domaine. 

Kamal Gamal

Les inscriptions ouvertes jusqu'au 31 janvier prochain

À Itsamia dans la région de
Djando, chaque week-end les jeu-
nes de ce village sillonnent  les
côtes et ruelles pour ramasser des
ordures, mais aussi nettoyer la
plage. Une opération qui est deve-
nue quotidienne pour la protection
de l'environnement et la promo-
tion du tourisme dans ce village de
la tortue marine. Toutefois le
manque de matériel adéquat pour
ce genre de travail complique la
tâche. Ces jeunes lancent un appel
à l’aide. 

Pour protéger l'environnement
et les espèces marines, la jeu-
nesse d'Itsamia appuyée par

l’ADSEI (Association pour le déve-
loppement socio-économique
d'Itsamia) ont pris l'initiative de
multiplier les actions de propreté
dans ce village touristique réputé
pour sa cohabitation en symbiose

avec les tortues marines. Chaque
week-end les jeunes d’Itsamia
sillonnent toute la plage pour mettre
de la propreté. Une action qui se
poursuit dans les ruelles et les alen-
tours du village. 

« Tout le monde sait que c'est à
Itsamia où on peut observer les tor-
tues marines sans difficulté vu que
ce village est un site potentiel de
ponte de ces reptiles. Donc on a jugé
nécessaire de programmer ces acti-
vités de propreté comme si c'était
notre travail de bureau dans l'objec-
tif de protéger les tortues puisqu'el-
les font partie de nous » explique
Andhum Abdou, un jeune d'Itsamia.
Cette action consiste aussi à valori-
ser le tourisme durable. 

Cependant, malgré cette initiati-
ve, ces jeunes manquent de matériel
adapté pour ce genre d'activités. Ils
sollicitent l'appui des autorités du
domaine pour la pérennisation de

ces actions. « Nous travaillons diffi-
cilement car nos équipements sont
insuffisants par rapport à l'endroit
où nous devons travailler. Il faut
savoir que la plage d'Itsamia est très

vaste. Il y'a même des zones où on
n’arrive pas à nettoyer convenable-
ment » souligne-t-il. Ce geste devait
servir d’exemple pour les autres
localités de l'île afin de lutter contre

l'insalubrité dans les plages étant
donné que Mohéli est globalement
une île touristique.

Riwad
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La jeunesse d'Itsamia se bat pour la propreté
du village et de sa plage

Elle était en LEA 3 à l'univer-
sité de Patsy, une jeune de 22 ans
a tragiquement perdu la vie dans
l’effondrement d'une maison à
Mutsamudu, le vendredi 27 jan-

vier dernier. Un auvent a lâché et
a fait une victime plus un blessé
très grave. L’accident s'est produit
au quartier Mjihari à Mutsamudu
et la fille serait enterrée, à

Bimbini village de sa mère, la nuit
même qu'elle a succombé à ses
blessures. Cet accident tragique a

effrayé beaucoup de como-
riens dans les réseaux

sociaux. « Cette fille était très
respectueuse et très sage », témoi-
gne une voisine au bord des larmes.
Sur place, deux jeunes d'un média
social ont témoigné que l'interven-
tion des sapeurs pompiers et des
enfants de troupe du groupement de
la gendarmerie était faite presque à
temps, mais Dieu a fait autrement. «
Les efforts ont été vains, paix à son
âme », souligne Mamadou et
Djalalya.

Pour rappel, en 2022, deux
vieilles maisons de la médina de
Mutsamudu sont effondrées.
L'alerte est restée rouge depuis ces
deux derniers incidents, mais l'on
dirait que le choix de vivre dans ces
habitations du moyen âge est plus
fort que tout. « Deux autres anciens
bâtiments sont tombés l'année der-
nière, cela devrait interpeller et voir
déjà comment éviter que d'autres ne
s’écroulent », avance une femme

dans la foule. 
Il faut insister que ces vieilles

maisons datant de quelques siècles
sont nombreuses dans la médina.
L'urgence devrait être gouverne-
mentale, selon des citoyens ayant
participé à l'enlèvement des gravats
ce vendredi soir. Des centaines de
gens vivent dans ces maisons et en
cette période pluvieuse ils prennent
beaucoup d'humidité ce qui les fra-
gilise encore faute d’entretien, et
peut à tout moment provoquer l'irré-
parable. Des ingénieurs interrogés
les uns après les autres tirent la son-
nette d'alarme sur cette situation. La
pluie torrentielle et les vagues sont
probablement une des causes de cet
accident. Sur place, on a remarqué
que l'auvent tenait à peine de
quelques centimètres et il n'y a pas
de poteaux de soutènement, ainsi
que la toiture en béton ancien est
cassé depuis, donc voilà le surpoids
a provoqué une perte humaine et
accident grave.

Nabil Jaffar

Fazila Ahmed meurt tragiquement dans l’effondrement de sa maison

Jeunes d'Itsamia nettoyant la plage.

L'équipe crowdsourcing UN Maps propose actuellement un atelier
de formation en ligne gratuit pour débutants via MS Teams sur le thème
« penStreetMap et la cartographie humanitaire ». Il s'agit d'une forma-
tion ouverte à tout public avec un délai de fermeture des inscriptions
fixé au 31 janvier prochain. 

Maison effondrée
Mutsamudu Anjouan.



Une reconnaissance qui vaut
de l’or. Ils sont au total 59 agents
de santé contractuels, à être titula-
risés fonctionnaires d’Etat après
avoir servi courageusement le pays
en pleine pandémie de Covid-19.  

Au front depuis le début de la
pandémie du Covid-19, ces
agents de santé ont travaillé

d’arrache-pied chaque jour, mettant
leur santé en péril, pour sauver des
vies. En première ligne face à la
pandémie, dans des conditions diffi-
ciles, les autorités honorent enfin
leur promesse. La semaine dernière,
elles ont annoncé le recrutement de
ces 59 vaillants agents de santé au
fichier de la fonction publique. En
guise de reconnaissance, une céré-
monie a été organisée en leur hon-
neur. L’évènement a vu la présence
de la ministre de la santé, du

Conseiller privé du chef de l’Etat,
du directeur de cabinet de la prési-
dence et des responsables des struc-
tures de santé. La ministre de la
santé Loub Yakouti Attoumane a
rappelé le leadership du Chef de
l’Etat et les efforts indéniables de
ces agents de santé. « Durant la pan-
démie de covid, le personnel de
santé s’est mobilisé. Aujourd’hui,
c’est le travail qui paie. Puisque
vous avez travaillé, vous êtes donc
récompensés », avance-t-elle. 

De son côté, le Conseiller privé
du chef de l’Etat Nour El-Fath Azali
a expliqué que c’est lors d’une visi-
te inopinée à Samba que le chef de
l’Etat a pris l’engagement de recru-
ter ces agents  et les intégrer dans le
fichier de la fonction publique pour
leur honorable travail, une recon-
naissance pour leur bravoure et leur
engagement à sauver des vies. «

C’est une continuité des actions du
gouvernement, un recrutement sur
la base de la méritocratie. Nous nous
sommes assuré que vous ayez ce
que vous méritez. C’est pour mont-
rer que nous sommes reconnaissants

de vos efforts indéniables. Nous ne
serions pas là, sans votre volonté de
sauver des vies au péril des vôtres.
Vous avez fait vibrer le patriotisme.
On aspire à promouvoir ces valeurs.
Merci pour tout », souligne celui qui

a appuyé personnellement ce dos-
sier. 

Au nom des soignants, le Dr
Salim Issouf fait savoir que ces 59
agents recrutés sont des médecins,
d'infirmiers et des sages-femmes
animés par la volonté de sauver des
vies, des soignants qui dès les pre-
mières heures sont montés au front
pour mener une bataille féroce cont-
re une pandémie meurtrière. « Nous
célébrons aujourd’hui un acte signé
par le Président sous la diligence
d’un homme animé par la seule
volonté de réussite de notre nation et
de sa jeunesse. Un homme dont l’in-
térêt général passe avant toute
chose. Il a été au cœur de ce dossier
du début à la fin », dit-il, en préci-
sant que le personnel est reconnais-
sant. 

Andjouza Abouheir

Dans un point de presse tenu
vendredi 27 janvier au ministère
des finances, il a été confirmé que
le contrat avec le Collectif des
boulangers a pris fin en décembre
dernier. Selon les conférenciers le
gouvernement a respecté sa part
du contrat, en garantissant la sub-
vention sur la farine importée,
afin de stabiliser les prix de la
baguette à 150 fc. Mais le contrat
ne se base pas uniquement sur la
subvention, car le gouvernement
avait aussi demandé au collectif de
constituer un « groupement d’inté-
rêt économique » et envisager le
choix d’un fournisseur unique de
farine que l’Etat peut accompa-
gner.

Signé le 15 septembre 2022
pour une période de 3 mois, le
protocole d’accord entre le

gouvernement et le Collectif des
boulangers avait pour but de garan-
tir la stabilité des prix de la baguette

à 150 fc, afin qu’elle reste accessible
à la population en ces temps de forte
inflation. Cet accord a pris fin en
décembre dernier. Le cout initial est
estimé à 300 millions de franc
comorien et la subvention s’entend à
raison d’un sac de farine de 25 kg à
7000 FC à l’achat par les boulan-
gers. Les prix demeurent bloqués à
150 FC pour le pain de 250 gram-
mes et 75 FC pour la baguette de
125 grammes. 

Lors d’un point presse tenu le
vendredi 27 janvier dernier au
ministère de finances, les conféren-
ciers ont expliqué le format du
contrat du gouvernement avec les
boulangers. Selon eux le gouverne-
ment a rempli sa part du contrat avec
le Collectif, en garantissant la sub-
vention afin de stabiliser les prix du
pain. A les en croire le contrat ne se
base pas seulement sur la subven-
tion, car le gouvernement avait aussi

demandé au Collectif de constituer
un « groupement d’intérêt écono-
mique », habilité à chercher un four-
nisseur unique de farine que le gou-
vernement peut accompagner en vue
de diminuer par la suite les couts. «
On ne peut pas rester éternellement
sur cette subvention. Les boulangers
devraient chercher un importateur
commun que l’Etat pourra par la
suite accompagner », explique
Saandi Mouigni Daho Conseiller
technique du ministre.

Il se dit étonné par la revendica-
tion des boulangers relative au «
non-paiement » de ladite subvention
en fin décembre 2022, contraire aux
procédures comptables en vigueur. «
Les paiements par réquisition ou
anticipation dérogent à l’orthodoxie
budgétaire. Ce mois de janvier
2023, comme convenu, l’état d’exé-
cution financier demeure satisfai-
sant. Les décaissements mensuels
sont bien effectués avec un total de
424 millions FC dont 293 millions

FC, en lien du disponibilité des 300
millions FC du contrat, et 131
millions de frais additionnels de
transport, accordés a un opérateur
national de farine afin de ravitailler
le collectif des boulangers », pour-
suit-il. 

Par ailleurs, les engagements
conventionnels qui lient le collectif
des boulangers restent mitigés.
Notamment obtenir les meilleurs
prix de cession de la farine aux bou-
langers par les importateurs locaux,
maintenir un contact permanent
avec les importateurs de farine dans
un effort de recherche des meilleurs
prix sur les marchés extérieurs,
contribuer à l’évolution rapide vers
la constitution d’un groupement
d’intérêt économique afin de réali-
ser des achats groupés et enfin véri-
fication des stocks pour confirmer la
consommation mensuelle. 

Nassuf Ben Amad
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Le cabinet du ministère des finances devant la presse.

Les 59 agents de santé titularisés honorés.

Le gouvernement préconise la création d’un GIE 
et un fournisseur unique de farine

59 agents contractuels désormais fonctionnaires

Les leaders du Front commun
contre le régime d’Azali écartent
toute idée de participation aux pro-
chaines échéances électorales de
2024. Cette plate-forme réunissant
les principaux partis et mouve-
ments politiques estime que les dés
sont dorénavant pipés. Dans une
réunion de la coordination de la
région de Bambao, ils ont mis en
garde toute traitrise dans leurs
rangs. Le passé leur a-t-il  servi de
leçon ?

Al’approche des élections pré-
sidentielles, prévues de se
dérouler en 2024, l’opposi-

tion brandit à nouveau l’arme du
boycott. Les leaders du Front com-
mun contre le régime du président
Azali Assoumani indiquent qu’ils
n’allaient pas se porter caution pour
des élections, dont le vainqueur à
leurs yeux est d’ores et déjà connu
d’avance. Pour le secrétaire général
du Front commun, Ahmed Hassane
Elbarwane, le régime a tout ver-
rouillé pour qu’il ne puisse y avoir

des élections libres et transparentes.
A commencer d’après-lui par une «
loi taillée sur mesure pour lui seul
(président Azali) ». A l’en croire,
dans ces conditions, il n’est pas
question que les prochaines élections
se tiennent « car la confiance sur lui
est rompue. Il n’y aura pas d’élec-
tions car nous allons nous interposer,
nous mobiliser dans nos localités
pour faire barrage ».

L’ancien candidat à l’élection du
gouverneur de Ngazidja Youssouf
Boina renchérit à son tour, estimant

lui aussi que le régime a bouché
toute possibilité d’élections libres et
démocratiques. « Non seulement,
Azali s’est cousu une loi à sa taille. Il
s’est arrangé à faire en sorte que per-
sonne ne puisse se présenter sauf lui
seul. Car avec la loi qu’il s’est cou-
sue, c’est absolument lui seul qui
devait remplir les conditions d’éligi-
bilité. Ou la personne qu’il l’adoube-
ra, car il s’agit de ça, pour tenter de
légitimer les élections », a-t-il décla-
ré.

Et de poursuivre : « Nous met-

tons en garde toute candidature de
l’opposition en dehors de ce cadre.
Puisse Dieu le maudire, celui qui uti-
lisera l’étiquette de l’opposition pour
participer à ces élections avant que
les comoriens ne s’assoient ensem-
ble pour un vrai dialogue franc. »
Pas si sûr que le passé leur a servi de
leçon. Il s’est avéré que dans l’histoi-
re récente, sous nos cocotiers, la
politique de la chaise vide a jusqu’i-
ci montré ses limites.

Maoulida Mbaé

Le Front commun de l’opposition écarte toute participation 
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Le doyen des avocats, Ali
Abdou Elaniou, a été honoré pour
son parcours professionnel entamé
depuis 1970. Lors d'une rencontre
extraordinaire organisée la semai-
ne dernière à Moroni par un grou-
pe de confrères, on a surtout rete-
nu les projets non encore réalisés
et qui lui tiennent à cœur, au seuil
de sa retraite méritée, notamment
la Maison des avocats à Moroni,
la fusion de trois barreaux pour
une bonne pratique du métier et
l'arrêté devant permettre le
concours d'accès aux études d'a-
vocat.

Après de longues années de
service pour la défense des
droits des justiciables, Me

Ali Abdou Elaniou semble avoir
bien tenu la barre. Né en 1945, ce
fondateur du barreau des Comores,
va devoir transmettre le flambeau à
la jeune génération. Lors de la céré-
monie de pot d'adieu Me Youssouf a
rappelé aux participants qu’Elaniou
a prononcé en 1973 un discours à
l'ONU devant le comité de décoloni-
sation qui a conduit le pays vers la
voie de l'indépendance. « L'homme
pour qui nous nous sommes retro-
uvé pour honorer son parcours dans
la profession d'avocat, a réalisé des
grandes choses pour le métier d'avo-

cat. Hélas ! Son combat n'est pas
encore fini bien qu'il prenne un autre
chemin. Son combat n'est pas fini
car plusieurs projets n'ont pas enco-
re vu le jour. Ce qui veut dire que le
soutien de ce doyen est encore très
nécessaire », lance-t-il. 

Et de poursuivre : « Il s'agit des
projets comme la construction de la
Maison des avocats. Nous avons
maintenant l'espace de construction.
Toutefois des conteneurs sont
récemment déposés dans ces lieux.
Une chose qui nous inquiète vrai-
ment. Nous voudrions également
que le barreau de Moroni excelle
tout comme le barreau de Mayotte,

La Réunion ou de la région. Nous
voudrions également que les trois
barreaux des Comores, Moroni,
Mutsamudu et Fomboni puissent
avoir la même voix afin de poursui-
vre le métier. Et l'arrêté devant per-
mettre l'organisation du concours
d'avocat reste une chimère ». 

De vive voix, Elaniou a remercié
l'initiative de lui rendre un homma-
ge quant à son parcours profession-
nel tout en restant modeste. « A vrai
dire, je me sens heureux de recevoir
ces éloges. Mais je ne crois vraiment
pas avoir réalisé grand chose pour
mériter tout cela. Certes que je méri-
te le respect pour l'ancienneté et

l'expérience liés au métier d'avocat.
Mais je ne crois pas avoir fait
quelque chose de très grand pour
mériter tout cela. Bien que j'ai pro-
noncé un discours à l'ONU pour la
décolonisation, mais c'était un
devoir patriotique. Il le fallait », dit-
il. A part ses compétences de juriste,
Elaniou est l'auteur d’Ali Soilihi ou
l'indépendance dans la citerne (édi-
tions Komedit, 2003) et Le peuple et
sa constitution (1991) ainsi que de
nombreux billets d'humeur dans le
journal Al-Watwan. Il présida aussi
de la table ronde pour la révision de
la constitution mise en place par le
régime du président Said Mohamed

Djohar en 1991 et fut le représentant
de la Société civile grande-como-
rienne aux conférences d'Addis-
Abeba et de Tananarive consécuti-
ves à la crise sécessionniste de 1997. 

Kamal Gamal

Me Ali Abdou Elaniou honoré pour ses longues années de service

Me Elaniou honoré par ses confrères.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

La présente consultation est ouverte à toute entreprise
justifiant des capacités juridiques techniques et financières,
et apte à réaliser dans les conditions requises, les travaux,
objet de la présente consultation, pour autant qu’elle satis-
fasse aux conditions et règlements en vigueur au COMO-
RES et disposant d’une expérience avérée dans les travaux
similaires et particulièrement avec les agences du système
des Nations Unies

ARTICLE 3 : DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES 

Les offres seront envoyées électroniquement au plus
tard le 10 février 2023 à 15 h aux adresses mail : compro-
curement@unicef.org, akassimdjibaba@unicef.org et copie
à bpinah@unicef.org

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté sans frais
sur le lien ci-dessous
http://bit-lien-doc
UNICEF Comoros, Maison des Nations Unies 
Moroni, Comores, 98123| P.O Box 497 

AVIS D’APPEL D’OFFRES UNICEF COMORES

TITRE : BRANCHEMENT ET INSTALLATION ELECTRIQUE DE L'UNITE DE PRODUCTION D'OXY-

GENE DE L'HOPITAL DE BAMBAO MTSANGA ANJOUAN ET AU CHRI DE FOMBONI MOHELI

Numéro de l’avis d’Appel d’Offres : RFP/COM/SUP/2022_021 - BP – AO

ARTICLE 1 : LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE (UNICEF),

LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE (UNICEF) au COMORES, lance le présent Avis d’ap-
pel d’offres pour la sélection de prestataires pour le branchement et installation électrique de l’unité de produc-

tion d’oxygène de l’hôpital de Bambao Mtsangaà Anjouan et au CHRI de Fomboni à Mohéli
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Mardi prochain, une cérémo-
nie de lancement du football sco-
laire aura lieu au stade de Moroni
à partir de 15h. C'est en présence
de tout le gotha du football, du
ministère de la jeunesse et sports
et des représentants de la FIFA
que cette cérémonie aura lieu.

En collaboration avec la
FIFA, la Fédération de
Football des Comores, en

partenariat avec le Ministère de
l'Education Nationale et le
Ministère de la Jeunesse et Sports
va procéder au lancement officiel
du football scolaire FIFA aux
Comores, qui aura lieu au Stade de
Moroni, le mardi 31 janvier 2023 à
partir de 15h30. Selon la FIFA, le
football scolaire communément
appelé F4S est un programme ambi-
tieux géré par la FIFA, en collabora-
tion avec l'UNESCO, qui vise à
contribuer à l'éducation, et à l'auto-
nomisation de près 700 millions
d'enfants. Conçu par la FIFA, ce
programme est financé à hauteur de

50 000 dollars américains que la
FIFA donne à chaque association
membre pour la gestion du pro-
gramme. Un programme qui vient
s'ajouter à celui de la CAF lancé
depuis l'année dernière qui regroupe
44 des 54 fédérations qui compo-
sent la CAF. 

« Le Championnat d’Afrique de
football scolaire ne concerne pas
seulement le football, mais la CAF
utilise le football comme plate-
forme pour créer des opportunités
pour la jeunesse africaine. Il fait
partie de la vision du président de la
CAF, le Dr Motsepe, d’investir dans
la jeunesse africaine », s'était félici-
té la responsable des associations
membres de la CAF au moment du
lancement de ce vaste programme
soutenu à bout de bras par le prési-
dent de la CAF Dr Motsepe.

Lancé en 2019 par la FIFA, le
programme F4S permet aux écoles
de résoudre un large éventail de
problématiques sociales, tout en
proposant un vecteur attractif pour
impliquer et former les élèves, ou

même motiver les éducateurs, selon
toujours le message de la FIFA. Les
écoles engagées à travers la fédéra-
tion auront de l'assistance au niveau
du matériel sportif (ballons) ainsi
qu’une plate-forme d'apprentissage
en ligne. Le Football for Schools,
s'est fixé quatre objectifs à savoir la

transmission des compétences, la
formation des Entraineurs et Éduca-
teurs, le développement des capaci-
tés et enfin le renforcement de la
coopération entre les gouverne-
ments et les associations membres à
atteindre. Ce programme, s'inscrit
dans un vaste champ d'action qui va

de la déclaration d'Incheon et du
cadre d'action Éducation 2030 de
l'UNESCO et du plan d'action mon-
dial de l'Organisation Mondiale de
la Santé (OMS) pour promouvoir
l'activité physique.

AS Badraoui

La Fédération de Football des Comores au diapason

Si l'issue finale de ces élec-
tions ne faisait l'objet d'aucune
spéculation, tant le Secrétaire
général sortant de la FCBB avait
une telle marge d'avance. C'est en
réalité l'après élection qui semble
cristalliser les inquiétudes de
nombreux observateurs de la balle
orange.

Le Basket-ball comorien est à
un tournant de son histoire.
Soit il se réinvente soit il

sombre dans les abysses où il se
trouve déjà depuis plus de deux
décennies, quant il n'a pas su prend-
re le virage des années 2000 avec
l'élan de modernité et des nouvelles
règles qui n'étaient pas toujours
faciles à s'adapter. Au delà de
l'aspect purement sportif et tech-
nique, le Basket-ball comorien à
perdu l'attrait qu'il avait tout au long
de la dernière décennie du 20ème
siècle.

Certes, le Basket-ball est un
sport collectif mais incarné par des
fortes individualitsé qui permettent
de porter le basket sur leurs épaules.
Depuis l'époque des Papa Idi,
Mkantro, Wachken... aucun nom
n'est sorti du lot pour incarner la
force du basket-ball comorien, que
ce soit au niveau local ou même par
rapport à nos expatriés qui ont cer-
tes un niveau acceptable mais pas
au point de focaliser l'attention des

acteurs et des amateurs du basket.
La première des choses à faire

pour redorer le blason d'un basket
qui sort peu à peu de l'agonie la
nouvelle équipe qui va se constituer
autour de Ahamada Djinti doit s'at-
teler à former une bonne équipe qui
va entourer le Directeur Technique
National (DTN) qui aura la lourde
tâche de redynamisé la discipline. «
Nous espérons que la nouvelle équi-
pe va constituer une bonne direction
technique nationale qui était et ce
n'est pas une offense que de le dire,
un échec pour notre mandature
finissante » a tenu à clarifier le pré-
sident Said Ali Sultan qui a souhai-
té ne pas se représenter. « Après 32
ans passé dans le monde du Basket-
ball, j'estime qu'il est temps que je
passe la main à une génération plus
affûté et peut-être qui a plus d'envie
que nous » a plaidé le président sor-
tant lors de sa prise de parole pour
l'ouverture de l'assemblée générale
élective.

A l'issue de l'élection supervisée
par Me Hadji Chabane président de
la commission électorale, le candi-
dat unique à la présidence du FCBB
Ahamada Djinti a recueilli l'ensem-
ble des voix des 27 délégués autori-
sés à voter, autant dire une unanimi-
té. Le nouveau président sera rem-
placé au poste de secrétaire général
par Kamal Soilihi assisté par un
SGA en la personne de Mansouri

Ibrahim. Le poste le plus disputé fût
celui de trésorier entre Ahamda
Soilihi Damas et Ben Moussa
Chahid qui a vu la victoire du pre-
mier cité par 15 voix contre 12 pour
son adversaire.

« C'est une lourde tâche que
vous nous avez confiée, mais ça ne
suffit pas de désigner une nouvelle

équipe, mais je vous demande de
nous accompagner afin qu'on puisse
réussir dans les missions que vous
venez de nous confier » s'est adres-
sé à l'assistance le nouveau prési-
dent. Comme bonne nouvelle « le
président a annoncé la signature
d'une future convention entre la
FCBB et la Fédération Française de

Basket-ball » et de rajouter « avec
notre partenaire historique Telma
Comores, une prime de 1,5 millions
de nos francs sera distribuée à l'é-
quipe championne des Comores.

AS Badraoui

FCBB, les enjeux d'une élection

PEACE CORPS COMOROS

VACANCY ANNOUNCEMENT
The United States Peace Corps Comoros seeks a Medical Doctor or Nurse

Practitioner to serve as a contracted Back-Up Peace Corps Medical Officer
(Back-Up PCMO) based in Moroni, Comoros. The Back-Up PCMO will provi-
de health care to U.S. Peace Corps Volunteers in Comoros and will work
under the supervision of the Peace Corps PCMO in Moroni and the Peace
Corps Office of Medical Services in Washington DC.

The full position submission requirements the terms of reference are avai-
lable upon request by sending an email to PCComoros@peacecorps.gov. All
applications should be submitted electronically and in English to
PCcomoros@peacecorps.gov with “PCMO-Comoros” in the subject line by
11:30amTuesday, February 28, 2023

Election du nouveau
bureau de la FBBC.

La Gazette des Comores 
Le devoir d’informer, la liberté d’ecrire
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A. La Société Nationale de l’Electricité
des Comores « SONELEC » a pour mission
de gérer les activités de production, de
transport, de distribution et de commerciali-
sation de l’énergie électrique en Union Des
Comores conformément à l’article 3 du
Décret de création de la « SONELEC ». 

B. Dans le cadre du bon fonctionnement
de ses activités et en se conformant au code
de marché de l’Union des Comores, la
SONELEC souhaite établir une liste restrein-
te pour la fourniture des équipements décrits
ci-après :

- Marché de fourniture N°1 « Huile
Moteurs 15W 40 API CI 4 »

- Marché de fourniture N°2 :

Filtres pour groupe électrogène «
CATERPILLAR »
« Filtres à gasoil 1R-756 »
« Filtres à huile 1R-726 »
« Filtres à air 208-9065 »
« Filtres à air 113-1578 »
« Filtres à air 4P0710»
« Filtres décanteurs (séparateurs) 152-
8843 »
«Filtres décanteurs (séparateurs) 513-

4493 »
« Filtres décanteurs (séparateurs) 10
(04010) »

Filtres pour groupe électrogène « MIT-
SUBISHI Model APD 2500 MS 16R2-
PTAW »

« Filtres à huile fleetguar LF 670 »
« Filtres à huile By-pass fleetguar LF

777 »
« Filtres à gasoil fleetguar FF105

(1050) »
« Filtres décanteur ecoguard »
« Filtres à air P82-2335 »

C. La « SONELEC » invite les entrepri-
ses intéressées par le présent avis à manifes-
ter leurs intérêts en fournissant les informa-
tions sur leur capacité et expérience démon-
trant qu’ils sont qualifiés pour la livraison
des fournitures décrites ci-dessus (présenta-
tion de leur structure, référence de presta-
tions similaires, disponibilité de fournitures,
etc.).

D. Les entreprises intéressées peuvent
obtenir des informations supplémentaires par
email à l’adresse suivante : 

informations.sonelec@gmail.com

Les manifestations d’intérêt accompa-
gnées des références pertinentes dans le
domaine des services demandés, devront être
envoyées à l’adresse mentionnée ci-dessous :

A l’attention de: 

Directeur Général de la SONELEC en
précisant le ou les numéros du marché.

Exclusivement par Email :
procurement.sonelec@gmail.com

E. Cette consultation se fera conformé-
ment aux Règles de procédure des Marchés
Publics de l’Union des Comores pour l’utili-
sation des fournisseurs de biens. Une liste
restreinte entreprises retenues sera établie à
l’issue d’une évaluation des dossiers reçus. Il
est à noter que l’intérêt manifesté par une
entreprise n’implique aucune obligation de la
part de l’autorité contractante d’inclure cette
entreprise dans la liste restreinte. Seules les
candidatures retenues à l’issue de cette éva-
luation seront contactées.

F. Les candidats intéressés doivent four-
nir les documents suivants :

Lettre de manifestation d’intérêt incluant
la présentation de la société

Registre de commerce
Quitus fiscal de l’année 2022
Déclaration de non faillite
Attestation de bonne exécution de contrat

de marché similaire.
Attestation de capacité financière déli-

vrée par une banque reconnue 

Les soumissionnaires retenus signeront
un contrat d’accord cadre avec la « SONE-
LEC » qui précisera toutes les conditions
pour la soumission des offres.

Les manifestations doivent parvenir au
plus tard le 15/02/2023 à 09 heures des
Comores. Tous documents envoyés au-delà
de la date de limite ne seront pas considéré.
Les dossiers incomplets ne seront pas exami-
nés.

Les offres seront ouvertes en présence
des soumissionnaires ou des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister
à l’ouverture des plis le 15/02/2023 à 10
heures à la salle de conférence de la  «
SONELEC ».

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

----------------------------
SOCIETE NATIONALE DE L’ELECTRICITE DES COMORES «SONELEC»

DIRECTION GENERALE
APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

Pour acquisition de futs d’huile et de différents types des filtres

Date de la Publication 30/01/2023

Après trois ans, les élèves du
primaire devront pratiquer aussi
les activités physiques et sportives
scolaires considérées comme un
vecteur de santé, de bien-être et de
réussite scolaire pour les jeunes.
Ce projet devant être lancé par les
autorités du système éducatif les
prochains jours entre dans le
cadre du programme Bundo la
Malezi financé à hauteur de 15
milliards de francs comoriens par
la France. 

Les projets du programme
Bundo la Malezi suivent leur
cours au niveau national.

Pour rappel, ce programme qui vise
l'amélioration du système éducatif
national est l’un des axes principaux
de l’Accord développement France-
Comores (PDFC) financé à hauteur
de 74 milliards de francs Comoriens
dont 26 milliards sont accordés à l'a-
mélioration de l'environnement sco-
laire de 51 établissements scolaires
publics au niveau national, la perfor-
mance et la gouvernance de l'éduca-
tion, puis la promotion de l'éduca-
tion physique et sportive pour les
enfants du primaire et du collège.
Des projets clés du programme
Bundo la Malezi. Concernant la pro-
motion des activités sportives sco-
laires, le projet PEPS (programme

d'appui à l’éducation physique et
sportive) a été initié. Et d'après un
communiqué de presse du ministère
de l'éducation nationale, ce pro-
gramme sera lancé bientôt dans l'ob-
jectif de « promouvoir l'accès péren-
ne de tous les enfants des Comores à
des activités sportives inclusives au
primaire et au collège avec une
durée de 3 ans ».

L'axe de promotion de l'éduca-
tion physique et sportive est mis en
œuvre par le PEPS qui a été pensé et
mis en œuvre conjointement par le
ministère de l'éducation nationale
avec l'Agence française de dévelop-
pement (AFD) et l'organisation non
gouvernementale PLAY
International qui s'est mobilisée
pour apporter une réponse concrète
à la promotion du sport scolaire aux
Comores comme vecteur de santé,
de bien-être et de réussite scolaire
pour les jeunes. 

Ainsi, la promotion des activités
sportives en milieu scolaire visent
les élèves du primaire et du collège.
La mise en œuvre de cette initiative
a été déjà réfléchie suite au lance-
ment des travaux d'extension et d'a-
ménagement des établissements
scolaires qui ont tenu compte des
espaces sportifs pour les enfants. Le
projet prévoit de soutenir le sport en
milieu scolaire afin qu’il soit mieux

utilisé comme outil pédagogique
pour atteindre des objectifs bien
plus vastes et ambitieux qu'une éva-
luation trop superficielle pourrait le
laisser penser. A travers l’Éducation
Physique et Sportive, le projet vise à
renforcer la santé physique et men-
tale des élèves, développer la
confiance en soi, favoriser l’épa-
nouissement personnel et le bien-
être psychologique. Dans sa vision,
le PEPS vise également à améliorer
les performances scolaires et lutter
contre le décrochage scolaire en
développant les capacités d’atten-

tion, de concentration, de mémoire
et les comportements positifs en
classe. Pour les jeunes déscolarisés,
le sport peut également être un trem-
plin pour renouer avec des appren-
tissages. Et il entend également pro-
mouvoir l’égalité femmes-hommes
étant entendu que le sport favorise
l’autonomisation des femmes et
valorise leurs capacités physiques et
mentales dans des contextes où leur
corps est souvent un enjeu social.

Kamal Gamal

Image d’illustration

Le sport comme vecteur de santé, de bien-être et de réussite scolaire 

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles


